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Légende : 
Les réponses en grisé sont éliminatoires 
Les autres réponses, les commentaires et les photos prisent, serviront à la commission d’attribution pour émettre son avis 
 

Description des espaces et équipements communs  

Critères Réponse Commentaires 
Affichage du prix de la chambre d’hôtes (petit déjeuner inclus) et le cas 
échéant des prestations annexes, à l’extérieur de la structure et à 
l'intérieur au lieu de réception des clients 

 oui   non  

Absence de nuisances environnementales  oui   non  

Moyen de chauffage assurant une température conforme aux normes en 
vigueur pendant la période de location 

 oui  non  

Structure labellisée Tourisme et Handicap. (si oui préciser le(s)quel(s)  oui  non Visuel    Auditif    Mental    Moteur 

Langues étrangères parlées :  

 
1 - PETIT DEJEUNER 

Petit déjeuner inclus dans la prestation conformément à la 
réglementation  

 oui  non  

Une personne est présente au moment du service du petit déjeuner 
   

 oui  non  

Service :  ❑ dans la chambre  ❑ chez le propriétaire (8)  

Sur demande des clients, l'exploitant met à disposition un panier petit 
déjeuner  en cas de réveil matinal des clients, ou exceptionnellement en 
cas d'indisponibilité ponctuelle du loueur. 

 oui  non  

La pièce où sont servis les petits déjeuners est  bien rangée et de taille 
adaptée à la capacité d'accueil des chambres. 

 oui  non  

La pièce où sont préparés les petits déjeuners est propre et bon état  oui  non  

Vaisselle harmonisée (sauf exception justifiée par le loueur) et en bon 
état 

 oui  non  

Vaisselle harmonisée et en bon état  oui  non  

Linge de table propre et  en bon état   oui  non  

Type de petit déjeuner : 

❑ Petit déjeuner ‘traditionnel’ : café, thé, chocolat, lait, pain frais, beurre, confiture, etc. 

❑ Petit déjeuner ‘amélioré’ : ‘classique’ + fruits ou jus de fruits, viennoiseries, etc.  

❑ Petit déjeuner ‘supérieur’ : ‘amélioré’ +œufs, charcuterie, laitages, céréales, etc  

❑ Produits bio servis : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

❑ Circuits courts :   

❑ Produits du terroir :   

❑ Produits maison :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Note : Cuisine du propriétaire exclue sauf si cuisine-séjour 

 

 

2- SERVICES 

Linge de lit et toilette fourni  oui  non  

Information des clients sur la possibilité du changement du linge de lit et 
de toilette pour les séjours de plus d'une nuit 

 oui  non  

Changement du linge de lit et de toilette à la demande des clients pour 
les séjours de plus d'une nuit 

 oui  non  

Fiche de visite  
Environnement et Espaces 

communs 

Dossier n° : 
Propriétaire : 
Date de la visite : 
Personne habilitée : 
Structure : 

Cadre réservé à la commission  
Avis de qualification :   ❑ favorable  ❑ défavorable 
 
Observations : 
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❑ dans une salle commune 

❑ dans une salle commune  

❑ dans une salle commune  

❑ dans une salle commune  

❑ dans une salle commune  

❑ dans une salle commune  

❑ dans une salle commune  

❑ dans une salle commune  

❑ dans une salle commune  

❑ dans une salle commune 

  

❑ chez le propriétaire 

❑ chez le propriétaire 

❑ chez le propriétaire 

❑ chez le propriétaire 

❑ chez le propriétaire 

❑ chez le propriétaire 

❑ chez le propriétaire 

❑ chez le propriétaire 

❑ chez le propriétaire 

❑ chez le propriétaire 

❑ dans la chambre 

❑ dans la chambre 

❑ dans la chambre 

❑ dans la chambre 

❑ dans la chambre 

❑ dans la chambre 

❑ dans la chambre 

❑ dans la chambre 

❑ dans la chambre 

❑ dans la chambre 

 

Information des clients sur la possibilité de faire le ménage et refaire 
le(s) lit(s)  pour les séjours de plus d'une nuit 

 oui  non  

Ménage et lit(s) refait(s) à la demande des clients pour les séjours de 
plus d'une nuit 

 oui   non  

Geste d'accueil (ex : boisson, chocolats, spécialités locales, réduction 
chez les partenaires…) 

 oui  non  

Mise à disposition de supports d'informations locales et touristiques en 
français (année en cours) (ex  dépliants, brochures, application) 

 oui  non  

Mise à disposition de supports d'informations locales et touristiques en 
langues étrangères selon la clientèle accueillie (année en cours) (ex  
dépliants, brochures, application) 

 oui  non  

 
 

3- EQUIPEMENTS ANNEXES ET DE LOISIRS 

❑ télévision              

❑ Accès à des chaînes supplémentaires à l'offre de la TNT  

et à des chaînes internationales 

 ou thématiques               

❑ Mise à disposition d'un système 

 de lecture de vidéos             

❑ téléphone               

❑ accès internet/wifi               

❑ bibliothèque              

❑ salon ou coin détente       

❑ climatisation                      

❑ tisanière/bouilloire*                              

❑ adaptateurs électriques   

❑ équipement pour bébés :  .............................................................................................................................................................................................................  
 

*Seuls ces équipements électroménagers sont  tolérés dans la chambre (en attente de la position de la DGE sur la possibilité de proposer un équipement 

électroménager supplémentaire type frigo, ou une kitchenette) 

 
❑  garage  ❑ particulier  ❑ commun 

❑ parking  ❑ particulier ❑ commun 

❑ borne recharge v. électrique ❑ particulier ❑ commun 

❑ jardin ❑ particulier ❑ commun 

❑ balcon ❑ particulier ❑ commun 

❑ terrasse ❑ particulier ❑ commun 

❑ local ou rangement(s) pour 
équipement sportifs 

❑ particulier ❑ commun 

❑ salon de jardin             ❑ transats ❑ piscine           ❑  tennis    

❑ table de tennis de table                              ❑ Prêt de matériel  ❑ jeux d’extérieur pour enfants   

❑ Terrain de pétanque    ❑ Mini-ferme pédagogique   ❑ Espace ou équipement de remise en forme            ❑ Espace ou équipement de bien être 

❑ Prêt de jeux de société                        ❑ Billard                ❑ baby-foot  

 

❑ autres :  .........................................................................................................................................................................................................................................  
 ...........................................................................................................................................................................................................................................................   

 

 

 

4 - ETAT ET PROPRETE 

Les abords extérieurs privatifs de l’habitation si existants (façade de 
maison, terrasse, jardin, chemin d’accès) sont propres et en bon état 

 oui  non  

Les espaces communs intérieurs (salle du petit déjeuner, espace salon ou 
détente..) sont  propres et en bon état (mobilier, sols, murs et plafonds)
  

 oui  non  
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5- RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT  

L’exploitant sensibilise des clients sur les actions qu'ils peuvent réaliser lors 
de leur séjour en matière de respect de l'environnement 

 oui  non  

L’exploitant veille au respect de l’environnement : Mise en œuvre à 
minima d'une mesure de réduction de consommation d'énergie 

 oui  non  

L’exploitant veille au respect de l’environnement : Mise en œuvre à 
minima d'une mesure de réduction de consommation d'eau 

 oui  non  

Tri des déchets (si mis en place dans la commune), composteur, poulailler…  oui  non  

Label environnemental reconnu par l'ADEME  oui  non  

Observations :  ..................................................................................................................................................................................................................................  

 ...........................................................................................................................................................................................................................................................  

 

 

Points de vigilance : ............................................................................................................................................................................................................................  

 ...........................................................................................................................................................................................................................................................  

 ...........................................................................................................................................................................................................................................................  

 ...........................................................................................................................................................................................................................................................  

 ...........................................................................................................................................................................................................................................................  

     


